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Déclaration des élu(e)s CFDT 
�
Au mois de novembre, nous nous sommes quittés sur un désaccord en rapport avec les probables ratios 
promus/promouvables annoncés par l'Administration, ratios qui ont conduit l'intersyndicale à demander à être 
reçue par le Ministre et à faire signer par les personnels une pétition nationale.  
 
Quelle évolution depuis 5 mois? Une pétition massivement signée et une fin de non recevoir du Ministre qui 
nous renvoie vers son Administration qui ne manquera sans doute pas de nous renvoyer vers lui et vers la 
Fonction Publique. 
 
Combien de temps va durer ce manège? 
 
Les SA méritent plus de considération ! 
 
Suite à la mobilisation des organisations syndicales, les ratios ont été légèrement revus et sont à 8% pour les 
SA CE et à 10% pour les SA CS. Mais ils ne permettront, en aucun cas, de rattraper le retard constaté en terme 
de promotions au sein du corps des SAE. Nous exigeons qu'ils soient revus à la hausse afin de permettre à tous 
les SAE d'atteindre, en fin de carrière, l'indice terminal du corps.  
 
De plus, nous réitérons les revendications que la pétition intersyndicale rappelait, à savoir : 
 

- un corps à deux niveaux de grade (pyramidé à 50/50) 
- des mesures concrètes de transformation d'emplois de B en A 
- la revalorisation du régime indemnitaire et l'alignement des primes des SA travaillant en services 

déconcentrés avec celles de leurs collègues affectés en Centrale, dans un premier temps, avec à 
terme, pour la CFDT, un alignement sur le régime indemnitaire des Techniciens.  

�
La CFDT ne se satisfait pas du traitement actuel réservé aux SAE et ne siège à cette CAP que pour éviter 
de pénaliser encore davantage un corps dont la spécificité n'est toujours pas reconnue par 
l'Administration (et ce, malgré ce qu'elle prétend) et continuera à se battre avec le personnel dans un 
esprit unitaire. 
�
Réponses de l©Administration  
 
Une concertation entre les représentants du personnel et l'Administration devrait se mettre en place dans les 
prochains mois. Elle aura but d'examiner les critères de CAP (besoin d'harmoniser les critères des ex SA AC et 
SD), le rôle des MIGT (là aussi, harmonisation des pratiques), la notion de "coup de chapeau", le devenir des 
SAE et les procédures d'affectation.  
 
En ce qui concerne les promotions "coup de chapeau" à SA Classe Supérieure, elles se font, depuis le 01/01/06, 
sur le quota de postes de promotions issu du ratio promus/promouvables. Avant, un agent promu "libérait" son 
poste à la date de son départ à la retraite. Cela n'avait donc pas d'incidence sur le nombre de promotions de 
l'année. Pour cette année, la pratique reste la même, les services n'ayant pas reçu de consignes particulières 
sur le sujet. Mais il est nécessaire d'avoir une réflexion sur le sujet et d'examiner pour chaque agent retraitable 
le gain réel qu'une promotion lui apporterait. La prochaine circulaire "Promotions" devrait contenir des 
explications à destination des chefs de services.  
 
Dans le cadre de cette CAP, les agents proposés par leurs services et classés par les IG, ayant produit leur 
arrêté de radiation des cadres, sont promus. La promotion de 12 SAE est à l'étude et sera examinée à la 
prochaine CAP de juin, sous réserve de la vérification d'une demande effective de départ en retraite en 2006.  


